


F'o45.î?l DISCOURS
>, ;' i,.i: -JJ!

LA TOLÉRANCE
PRONONCÉ DEVANT

L'UNION CATHOLIQUE DE MOx\ÏHEAL

LE 16 MARS 1869

Par lo llévérend M. RAVMONl), (i. V.

/SITPÉHIKUR nu SÉMINAIRE DE ST. HVAIINTHK.

se VEND AU PROFIT DE LA BIBLIOTHEQUE DE L'UNION CATHOLIQUE.*

MONTRÉAL
JYPOGIIAI'HIE LE NnVVE'AU MONhh

No. -23, HUE ST. VINCENT

1869



WfW^'k'i^^^

'"(«••f" ^

i 1 < * z'

it? '

L(V

i^ç^'

.'4 H

;5A'

;v:"-l^f KS?»^

')
. "w

fi

!.'•- • / .

^ .1
. .* à.

i^^^

''A^"*'

'rti'

f'.VTf-^^-.Ciî.

»F. fti; ./ gt-^œ-y.i-'f'Ç »;,. :

'M

'*'''

--tjiTH^L^iJ.i>'*iv;;'!i:v's^-jri*

i^*-
''».•-.



DISCOURS
SUR

LA TOLÉRANCE
PRONONCÉ DE^'A^T

L'UNION CATlIOLiaUE DE MONTREAL

LE 15 MARS 1869

Par h Enéreud M. RAYMOND, G. V.

SUrÊRIEfR W SÉMINAIRE DE ST. IIYAf INTUE.

(SE VEND AU PROFIT DE LA BIBLIOTHEQUE DE L'UNION CATHOLIQUE.;

• ' -» * *

• • • » . » • • " • . » ..

MONTREAL

TYPOGRAPHIE LE NOUVEAU MONDE

, .
No. 13, RUE ST. VINCE.NT

1869



/

'.^

• «

• • • •

.*.•'«
... ....•••

. . • • • •

/

[b



K^ j^jLi t^iM

DISCOUKS SUR LA TOLERANCE.

i

I.

J'éprouve en ce moment une glo-

rieuse et vive satisfaction
;
je suis ho-

noré d'être appelé à faire entendre
ma parole devant un auditoire aussi
distingué, et je suis heureux de pou-
voir concourir au noble but de « l'U-

nion Catholique. » celui d'élever et

d'agrandir l'intelligence sous l'impul-
sion de la foi, véritable lumière du
monde.
Sans nul doute on attend de moi des

paroles qui aient pour objet la cause
religieuse, à laquelle ceux devantqui
je parle sont si dévoués, et que le prê-

tre doit soutenir, non-seulement dans
la chaire du temple, mais aussi dans
toute tribune où il peut lui être donné
de défendre les principes catholiques,
dont le maintien contribue puissam-
ment au bonheur de la société pré-

sente, en préparant celui de l'éternelle

patrie.

Aujourd'hui la foi dont nous faisons
profession subit des attaques de
tout genre. Une guerre acharnée est

décalrée à l'Eglise dans ses doctrines,
«dans ses institutions, dans son histoi

re. liOrsqu'on n'ose pas se poser en
adversaire formel de son autorité, on

, cherche à ôter toute influence à ses mi-
nistres, en présentant leurs enseigne-
ments sous un point de vue odieux.
Mais ces attaques portées contre ce
qu'on appelle le sacerdotalisme, re-

" tombent directement sur l'Eghse dont
le prêtre est l'organe, et sur le Christ

qui en est le fondateur. Aussi dans
la question dont j'ai à m'occuper de-

vant vous, ce n'est pas le clergé, ni

ceux qu'on désigne sous le nom de
parti clérical, ou de «réaction, » qui
sont réellement en cause : c'est la doc-
trine catholique elle même ; c'est la

foi à laquelle vous avez le bonheur
d'être attachés.

Le sujet dont j'ai à vous entretenir,

est celui que les adversaires *dii catho-
licisme traitent le plus volontiers ; il

est l'occasion des plus grandes injures
adressées à l'Eglise, et c'est dans les

écrits ou les discours qu'ils font sur
cette matière, que ceux qui sont en
proie à la hauie anti-sacerdotale mon-
trent les plus violents accès de cette

I passion.

j

La tolérance,—voilà le cri de guerre
de tous les ennemis de l'Eglise. L'ac-

I cusation de fanatisme, de persécution,
d'entraves mises à l'intelligence, dé
perturbation violente de la société pour
imposer des doctrines par la force

;

voilà l'arme avec laquelle on attaque
sans cesse l'enseignement catholique.

Je ne sais s'il est aucune matière à
l'égard de laquelle on ait émis plus
d'assertions fausses et absurdes que
celle qui est exprimée par le mot.de
tolérance. Que de confusion d'idées,

que de mauvaise foi, que d'injures à
l'Eglise n'ont pas souillé la langue ou
la plume de ceux qui ont employé ce

motl 11 est toujours utile de répondre
à ces mensonges et à ces insultes.

Voyez l'Eglise ; elle ne dit pas : Lais-

mv^ ^



^ez pas?er ces f.'iiisscs doclrinos, cnux
qui les prècluMiL sont niî'prisal)l(?s

;

elles ont ùlô déjà rofiilôcs o.l coiidam
liées. Non, à cliaqnr; ièU) non vol le

de riiydro impie qui s'élèvo pour pro-

férer une erreur, clic lin- son glaive

et la frappe impiloyablcnient. ,1e

crois donc être aiinnc de son esprit en
venant anjoni-d'h ni défendre les sa» nés
doctrines relativement au sujet d ' la

tolérance.

Dans l« cours de cet entretien, j'au-

rai de temps à autre des distinctions à

établir, pour t>mpècher la confusion
des idées, qui résull(î de termes mal
définis. Dès mainlena'iL je dois dire

que je ne regarde pas du même œil

tous les partisans de la tolérance. Les
uns la prêchent, parce qu'ennemis
déclarés de l'Kglise, ils s'tni servent
comme d'une arme pour détruire sou
empire en la rendant odieuse. C'est

à ceux là, et à ceux là seulement que
s'adressent Itjs paroles sévères ([ua

quelques fois je croirai devoir em-
ployer. D'autres, qui n'ont pas fait

une étude spéciale de la doctriu(>

atholique sur celte matière, inclinent

^'ers la tolérance, par ce que, trompés
"^'ar une apparence spécieuse, ils la

Proient propre à maintenir la paix et

Ca charité. Quant à ceux-ci, je ne
1 aurais avoir d'autre intention que de
Ses éclairer avec tous les égards dus
là la bonne foi, qui .peut avoir été

séduite par Terreur, mais qui ne
refuse pas d'ouvrir les yeux à la

lumière.

.u .

' n,

Tolérance — que signifie ce mot?!
Selon la définition qu'en donne Bal-

'

mes, il exprime à proprement parler

la patience avec laijuelle on supporte
'

une chose que l'on juge être mauvaise,
|

mais que l'on croit convenable de !

souffrir. Ainsi' on tolère certains

genres de scandales, on tolère tels et|

tels abus, en sorte que l'idée de tolé-
i

rance se trouve toujours accompagnée
de l'idée du mal. Tolérer le bien,

tolérer la vertn serait des expressions

monstrueuses. Lorsque la tolérance

s'exerce dans l'ordre des idées, elle

suppose un mal de rinlelligence,

r(M-reur. Nul ne dira jamais qu'il

tolère la vérité. La tolérance prise

d'une manière absolue, n'est donc pas

un bien, elle ne peut être bonne que
dans un sens relatif. Ou ne saurait

l'admettre comme une loi générale;

elle n'a sa raison d'être que comme
e.xigée par des circonstances exccp-

tioyneiles.

Etablir la tolérance comme un
ordre de choses normal pour la socié-

té, c'est proclamer le droit de l'erreur,

c'est un iionmiage rendu au mal. La
tolérance limitée peut sa'is doute être

prêchee et défendue. Mais on sent

que, précisément parce qu'elle a tou-

jours un mal pour objet, quoiqu'il

puisse en résulter un bien plus grand,

elle demande à être soutenue avec

précaution et mesure. Un zèle pas-

sionné à l'égard de la tolérance n'est

pas en général une expression du
désir de voir régner la vérité ;

l'apos-

lolat de la tolérance n'est ordinaire

ment que le prosélytisme de l'erreur.

j

Llablissons maintenant une distinc-

I

tion lout-à-fait essentielle et propre à
i jeter un grand jour sur la question.

Il y a la tolérance des idées et celle

,
des personnes. On peut combattre

avec énergie les paroles, les doctrines

d'un adversaire, sans attenter en au-

cune façon à sa liberté, et blesser les

i droits qu'il peut avoir comme individu

ou membre de la société. Une contra-

! diction n'est pas une persécution ; dire

i

à un homme : vous êtes dans l'erreur,

I

ce n'est pas porter sur lui une main
violente. Eh ! bien, c'est le plus sou-

vent l'étrange et ridicule confusion de
ces deux ordres de choses qui fait le

fond de ces déclamations que l'on

entend répéter contre l'intolérance do
l'Eglise.

Toute conviction, en quelque gen-

re de cause que ce soit, est essentielle-

ment intolérante. Dès lors qu'on est

persuadé de la vérité d'une idée, si

elle a tant soit peu d'importance, on
cherche à la faire prévaloir, à l'impo-

ser aux autres : on fait, selon la mesu-
re de ses forces, une guerre intellec-

cofï:
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tuolle à qiiicoiiqno soutient d''s prin
]

oipes opposos ; <:ar on osl convaincu,

que laisser se rcpandiv îles doctrines

contraires à celles que l'on croit être

la venté, serait mit! tolérance lout-à-

fait préjudiciable aux idées que l'on

soutient. Ne pas repousser avec éner-

gie, quand les circonstances le per-

mettent, une opinion crronnée, c'est

un aveu de faiblesse ; ou si Ion croit

que ceux qui entendent les arguments
des adversaires, ne sauraient en éln;

ébranlés et (ju'ils auront toujours

ass(.'/ de raison pour distinguer le vrai

du faux, alors -on fait pnnive d'une
naïveté qui va jusiju'à runbécililé. La
tolérance des idées dans le sens absolu

est contre la nature deThoiunie. Qui-

conque s'en fait le défenseur déclare

qu'il ne croit pas à la vérité, ou qu'il

regarde l'erreur comme ne pouvant
être nuisible à Tordre social. Dans
l'un ou l'autre cas, c'est une bien

triste aberration mentale.

m.

Si aucune doctrme, en quelque or-

dre que ce soit, ne peut tolérer une
opinion qui la combat, les convictions

religieuses doivent tout spécialement
être animées d'un énergique esprit de
répulsion pour tout enseignement qui

les contredit. Cela tient à la nature
même de leur objet, qui est le plus

important pour l'homme ; car c'est son
éternelle destinée.

Nous, catholiques, nous croyons à

notre religion comme étant révélée

de Dieu même ; nous croyons que la

foi à ses dogmes et la pratique de sa

morale sont d'une nécessité absolue
pour le saliît des hommes, du moins
lorsqu'on est appelé à les connaître;

nous croyons que l'Kglise à laquelle

nous appartenons a seule le droit

d'enseigner la vérité en matière reli-

gieuse, que c'est en elle que les hom-
mes trouvent les moyens de leur
sanctification, et que quiconque la

combat attaque Dieu môme qui l'a

établie. Je le demande, comment
nous serait-il possible avec une foi

semblable de ne pas nous opposer,
avec toute la fop-e f|ui serait en notre

pouvoir, à toute dénégation de nos
doctrines, à toute tentativr; laite pour
all'aiblir le respect à l'autorité de
l'Kgliscà toute erreur qui, en faisant

perdre aux hommes la foi, les mettrait

en dehors de la voie du salul et serait

aussi la cause de perturbations so-

siales ?

Quoi ! nous croyons au'un Dieu est
' venu sur la terre pour nous enseigner

\
les vérités nécessaires à notre bonheur
éternel, que ce même Dieu fait hoin-

1 me u donné son sang pour attirer à

lui les esprits et les cœurs
;

qu'il a

prononcé l'anathème contre quicon-

1
que ne croit pas à son enseignement

' et n'obéit pas à la loi qu'il a donnée
aux hommes, et qu'il a imposé à ses

i ministres le devoir d'enseigner toutes

les nations : « Docete omnes gentes. i

;
Nous voyons les apôtres parcourir le

j

monde au milieu des plus pénibles

fatigues, afTronter la mort pour répan-

dre les doctrines de leur maître et

faire cesser l'empire que les démons
exerçaient par l'idohVrie ; nous voy-

: ons douze millions de martvrs confes-

I

scr, prêcher, défendre la foi du Christ
' en répandant leur sanj.- au milieu des
! plus atroces tortures ; i.'ous voyons les

I

missionnaires (juitter leurs parents,

I

leur patrie, tout ce qui L;ur est cher,
' pour aller dans les contrées les plus

i
lointaines, dans les îles perdues de

^ l'océan, faire connaître Jésus-Clirist à

I

de pauvres sauvages, et cela au milieu

I

des i)lus pénibles travaux, des périls

I

les plus menaçants et souvent eu s'ex-

I posant à une mort cruelle. Nous
]

voyons la longue suite des Pères, des

;

Docteurs, des apologistes, défendre
toutes les vérités catholiques avec un

' zèle, une science et une éloquence ad-

mirable. Nous vovons l'Eglise veillant

i

sans-cesse à la conservation du dépôt

!

qui lui est confié. ne jamais laisser appa
i raître une hérésie sans chercher à la
' détruire, et donner à ses pontifes l'or-

1 dre de préserver avec le plus grand
i soin les fidèle» soumis à leur autori-

I

té de toute doctrine [U'opre à all'aiblir

la foi et les mœurs.



Quoi, nous, catholiques, nous con-

naissons tout ce qu'a fait et souffert le

divin auteur do notre religion pour
l'établir, et le zèlo des apôtres, des

martyrs, de TEgiise entière pour la

propager et la défendre ; et nous se-

rions indifférents aux erreurs mii cou
tredisent les enseignements, objets de

notre foi ; nous nous déclarerions to

lôrants pour les doctrines qui sonloj -

posées à celles que nous croyons! Noi s

laisserions les ennemis plus ou moi'is

déclarés de notre religion, répandre
des principes errounés, énoncer des

assertions mensongères, attaquer l'E-

glise dans son sacerdoce et ses insti-

tutions, insinuer, sinon émettre direc-

tement, des idées en opposition aux
dogmes, à la morale, au culte que
nous professons ; et de crainte d'être

accusés de fanatisme, nous donnerions
libre cours à ces atteintes diverses à

notre foi ; nous ne leur opposerions

pas une résistance énergique ; nous
ne leur forions pas une guerre ouver-

te, en réfutant toutes les erreurs, dé
masquant toutes les intrigues et met
tant en garde nos frères contre les di-

vers moyens de perversion employés
contre eux? Non, non, il n'en peut

être ainsi. Pour un catholique ({ui

comprend ce qu'est sa religion et con-

naît les devoirs qu'elle lui impose, la

tolérance de l'erreur n'est pas possi-

ble. Partout où il la rencontre il doit

la combattre, s'il le peut. Sans doute
quand elle est de bonne foi et l'effet

d'une ignorance excusable, il ne doit

la réfuter qu'avec modération et cha-

rité ; mais quand elle s'affirme nvec

un accent qui montre un esprit ])(M'-

verti et cherchant à pervertir: alors

tout ménagement est une imprudence
;

à l'audace du mensonge il faut opposer

celle de la vérité qui, partout où ell(>

<=!st défendue, Unit par prévaloir.'* M.i

gna vis est veritalis et pnevalebit."

IV

Les idées que je viens d'émettre

peuvent paraître étranges, à nulle per-

sonne sans doute de cet auditoire

catholique et éclairé, mais à des hom-

mes qui sont toujours prêts à nous
accuser de fanatisme dès lors aue nous
mettons quelque ardeur à défendre la

religion ; ils ne sont pas toujours ani-

més contre le christianisme do cette

haine qui distingue spécialement les

apostats ; mais ils sont d'une singulière

indifférence aux questions religieuses;

c'est ce qui explique leur penchant
pour la tolérance. Peut-être même
quelques uns do ces hommes se croient
ils catholiques; mais par préjugés,
par [)assion, ou par suite de l'influence

des fausses doctrines qu'ils ont reçues,

ils se sont formé des théories, des sys-

tèmes qui contredisent certains points

des dogmes chrétiens ; ils ne se gê-

nent pas d'émettre des principes, des
idées, des assertions qui attaquent
plus ou moins directement la révéla-

tion.

Ils admettent sans doute l'existence

d'un Dieu Créateur ; mais on dirait

([uils se représentent l'Etre infini en
sagesse disant aux hommes : Honorez-
moi, ou méprisez-moi : aimez-moi, ou
soyez indifférents à mon égard ; cela

ne mimporte nullement
; agissez

comme vous voudrez ; faites le bien
ou le mal, je n'en tiens pas compte.

L'absurdité est trop évidente; aussi

on dit : sans doute l'homme doit ado-
rer son Créateur, mais chacun selon

sa manière de voir.

Ainsi le sauvage qui adore un vil et

hideux reptile, ou une pierre brute
;

le payen qui se livre à mille infamies
pour honorer ses idoles ; le Musul-
man qui croit que Dieu a vévélé îi

Mahomet tontes les absurdités du
Coran ; le Protestant qui méprise
l'Eglise et ne ferait nulle difficulté de
profaner l'hostie consacrée, et le Ca-
tholique qui regarde le Pape comme
le Vicaire du Christ et rend son ado-
ration à la divinité qu'il croit présente
sous les symboles eucharistiques

;

ton» ces hommes aux cultes divers

rendent un hommage égal au Dieu
trois fois Saint. Du haut de son trône

le Créateur dit à tous : je suis satis-

fait de vos actes
;
qu'ils soient bons ou

mauvais, inspirés par la vérité ou par
l'erreur; qu'ils expriment les idées les



a contieuplusopposéesàrégard de ma sainlelô,! lecture des livres qui U

de ma justice, de ma sagesse, n'impor- iieiit.

te ils m'honorent tous également : Il est un mot qui excite au plus

continuez celte bigarrure de cultes ; I
haut degré la colère dos ennemis de

"'
' la doctrine catholique

; c'est « l'Index.»quelque faux et nu^mo ridicules qu'ils

puissent ètro, cela est un spectacle
|

qui réjouit mes regards et satisfait

mon cœur.
Voilà comme doit parler le Dieu des

tolérants. En vérité on ne conroitpas

comment l'intelligenco humaine des-

cende jusqu'à une semblable absurdi-

té. Et ce sont ceux qui soutiennent

cette inconcevable doctrine de la tolé-

rance absolue en fait de religion, qui

prêchent si haut les droits de la rai-

son en opposition aux exigences de la

foi. La raison, ce n'est pas à eux à

soutenir ses droi'ts, car elle ne leur

appartient plus. Ohl que de folies,

permetlez-moi ce mot, exprimées de

nos jours au nom de la raison, de la

tolérance !

Eh ! bien, il faut venger tout à la

fois la raisoji et la religion eu récla-

mant contre toutes ces déclamations

qui égarent les esprits.

Je le dis donc encore une fois.

Point de tolérance à l'erreur, remar-
quez bien, je ne dis point aux person

Mais les déclamations dont il a été
l'objet sont aussi insensées que vio
lentes.

De tout temps l'Eglise a proscrit les

livres pernicieux à la foi etauxmceurs.
C'était un droit de légitimo défense
pour elle chargée d'enseigner aux
hommes les vérités qu'ils doivent
croire, les vertus ((u'ils doivent prati-

quer. Mais au Mie si»;cie, à l'époque où
le Protestantisme atla((uait presque
tous les dogmes catholiques et émet-
tait des principes qui favorisaient tou-

tes les passions, dans les livres que
l'inventio!! récente do l'imprimerie
permettait de multiplier et de répan-
dre partout, l'Eglise crut devoir pren-
dre une mesure appropriée aux périls

des temps, comme l'Etat, lorsqu'une
épidémie se déclare, porte des règle-

ments sanitaires qui ne gênent la

liberté que pour conserver la vie.

D'après les prescriptions du Concile
de Trente, des vb^les furent établies

pour déterminer la proscription des
nés, point de tolérance à l'erreur, ouvrages dangereux, et on dressa un
car elle est une chose exécrable et que

|

catalogue des livrer qui devaient être

Dieu bail. Le mot est do lecrivam
sacré. «Oiume execram^ntum erroris

odit Deus» (Eccl. lô. 13.)

Eh ! bien, ce que Dieu hait, les

hommes doivent le haïr et le combat-
tre. Repousser l'erreur, c'est être ins-

piré de l'esprit de Dieu, c'est une
œuvre sainte et salutaire. C'est, je

l'ai déjà exprimé, l'œuvre continuelle

de l'Eglise, laquelle ne sai', garder au

prohibés. « Index » est le mot latin qui
exprime cette liste indiquant les pro-

ductions hétérodoxes contre lesquelles

on doit se mettre en garde. Une con-

grégation de cardinaux fut instituée

pour examiner les publications sus-

pectes et condamner celles dont le

danger serait rofonnu. L'excommu-
nication est portt e contre tous ceux
qui lisent, retiennent ou impriment

nés erronées.

cun ménagement à l'égard des doctri-
j
des livres prohibés d'une certaine ca-

tégorie et celui qui lit un ouvrage
quelconque misa <( l'Index » commet
une désobéissance grave envers l'au-

torité ecclésiastique et peut être passi-

ble des censures portées par l'Evoque.
Non seulement l'Eglise ne laisse 11 est à propos défaire remarquer que

aucune erreur sacs la nroscrire, mais pour qu'un livre soit prohibé, il n'est

connaissant •comme elle infecte les i pas nécessaire qu'il renferme une
esprits, elle veut en dérober la con- hérésie formelle ;

il sufiit qu'il soit

naissance aux fidèles; elle interdit pernicieux sous quelque rapport. Ainsi
sous les peines les plus sévères laïuu livre qui ne contiendrait pas de

i



propositions explicitement hérétiques,

mais qui serait rempli de diatribes

contre TEglise, propres à affaiblir le

respect dû à son autorité, pourrait as-

surément ôtre rais à « l'Index. »

Eh ! bien, l'Eglise ost-oUe à blâmer
pour cette prohibition de livres qui
combattent ses enseignements? O li,

disent les partisans de la toléran:^;

car c'est mettre une entrave à la li'jer-

té de l'inlelligence ! Mais si cette liber-

té tourne pour un grand nombre d'es-

prits au détriment de la foi, doit-elle

être laissée sans répression ?—Béfutez
vos adversaires, si vous le pouvez,
mais ne les empêchez pas de se faire

entendre.—Gela veut dire à l'Eglise:

Réclamez si vous le voulez, le droit

de vous défendre, mais n'ôlez pas ù

vos ennemis celui de vous attaquer.

Admirable principe, en vertu du-
quel, l'autorité civile pourrait bien es-

sayer à repousser une conspiration

ourdie contre elle, mais seulement
après que celle-ci se fut organisée et

eut pris les moyens propres à assurer

son succès.—Réprimez ce qui vous
paraît un mal, mais ne le prévenez
pas.—Vous l'entendez cet a.xiome de
la sagesse tolérante. Ainsi, pères et

mères de famille, laissez lire à vos fils

et à vos filles tous les livres qui leur

tombent entre les mains: laissez-les

écouter toutes les paroles que n'im-

porte quel libertin leur fera entendre.

S'ils font quelques fredaines vous
pourrez leur faire la morale ; mais
n'allez pas dans ce siècle de tolérance

établir l'Index dans votre maison
;

laissez à l'Eglise cette monstrueuse
atteinte aux droits de la liberté de
l'esprit et du cœur.

Ainsi, médecins, n'essayez pas de
proscrire à ceux qui sont sous vos
soins l'usage de tels aliments, tout

préjudiciables que vous puissiez les

jugera la santé; cest attenter à la

liberté du boire et du manger. S'il

en résulte quelque maladie, eh ! bien,

vous avez vos remèdes, essayez de
guérir

;
cela vous est permis. Et si la

mort arrive, qu'importe, le droit par

excellence qu'a l'homme de faire ce

qu'il lui plaît aura été conservé.

Je défie quiconque combat le droit

de l'Eglise de proscrire les livres

qu'elle juge dangereux, de le faire

sans ém'ettre un principe qui mène à

ces sottes conséquences.

Eh ! bien, toute doctrine qui force

ses adversaires de reculer jusqu'à l'ab-

surdité est triomphante de leurs atta-

ques aux yeux de la raison.

L'Index est donc justifiable en prin-

cipe ; l'Eglise qui l'a institué a, en ce-

la comme en toute autre chose, sage-

ment fait. Oh! quand nous voyons
les honteuses aberrations de ces esprits

qu'ont affaiblis l'incrédulité et l'héré-

sie, ne devoi;s-nous pas regretter que
l'Index n'ait pas eu plus d'empire dans
la société. Quels services il eut rendu
à nombre de têtes on les préservant

de la lecture de livres à ces maximes
erronnées, qui ont eu surelles une si

humiliante infiuence ? Que d'hom-
mes dont l'intelligence et le cœur ont
été dégradés pour avoir violé les pres-

criptions de l'Index ! Aussi, en vo-

yant quels effets désastreux la prohibi-

tion des livres inspirés par le génie

du mal peut empocher, je m'écrie au
nom de la raison dont il sau' .

"^

la dignité: Gloire et reconr • .}

à l'Index et à l'Eglise qui l'a v. ,\,

VI.

Les partisans de la tolérance diront

peut être : Nous ne vous refusons pas

le droit de combattre les doctrines op-

posées à votre enseignement ; ce que
nous demandons, c'est que vous n'exi-

giez pas que la force soit employée
par l'autorité civile contre ceux qui
ne partagent pas vos croyances reli-

gieuses ; c'est cette exigence que nous
repoussons hautement; la tolérance

que nous prêchons, c'est la liberté

laissée à chacun de professer et de dé-

fendre la religion qui. lui plait.

Je répondrai d'abord que très sou-
vent l'intolérance reprochée à l'Eglise

n'est autre chose que l'ardeur et le

zèle avec lequel elle soutient ses doc-

trines et combat ses adversaires par la

discussion, et qu'à chaque instant on
entend de violentes déclamations con-
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tre « l'Index u 11 importail donc de

Jbien établir que c'est le droit et le de-

voir de l'Eglise de condamner l'erreur

et de prendre tous les moyens d'em-
pêcher (*elle-ci de se répandre. D'ail-

leurs les principes posés en traitant

cette partie de la question serviront à

la solution de celle dont j'ai mainte-
nant à m'occuper, je veux dire, la

tolérance politique.

Je ferai aussi observer qu'on em-
ploie une confusion de termes à des-

sein de dénigrer l'Eglise lorsqu'on
répète qu'on ne doit point imposer la

croyance par la contrainte, et lors-

qu'avec ce principe on fait de longues
tirades contre le fanatisme catholique.
Je l'admets sans la moindre difTiculté;

la violence ne doit point être em-
ployée pour imposer la foi ; on ne
peut passer de l'incrédulité ou de
rhérésie au catholicisme que par un
acte de l'intelligence et de la volonté,
qui est l'effet Ue la grâce. Mais quand
donc TEglise a-t-elle exigé une profes-

sion de foi repoussée par l'esprit et le

cœur? Elle ordonne au contraire à

ses ministres de s'assurer de la par-

faite sincérité de ceux qui demandent
à entrer dans son sein, avant de leui-

conférer le baptême. Je repousse
donc comme une calomnie l'accusa-

tion plus ou moins directe portée
contre elle d'imposer ses doctrines par
la violence et d'exercer son domaine,

^
non par la persuasion, mais par une

* contrainte qui fasse de ses sujets des
esclaves.

Cette observation faite, j'entre dans
le point capital de la question de la

tolérance.

Jj'Eglise a-t-elle le droit d'exiger que
l'autorité civile emploie la force dont
elle dispose pour empêcher de se ré-

pandre l'erreur qui l'attaque ? Les
partisans de la tolérance s'écrient:

Non. Nous, Catholiques, nous devons
dire hardiment : Oui.

Voilà ce me semble la question
nettement posée, clairement définie.

Toutefois je m.^ hâte de dirj qu'il y a
encore ici une distinction tout-à-fait

importante à faire. Il y a deux choses à
considérer dans le sujet qui nous oc-

cupe, la loi générale, le principe ab-

solu, le droit dans le sens rigoureux

du mot, et la mise on pratique de la

loi, l'application du principe dans tels

cas particuliers. Qui ne comprend
qu'une loi peut être juste en elle

même, et que cependant, à raison de

circonstances de temps et de lieux,

elle ne puisse être appliquée sans pro

dnire un effet qui nuise au bien

môme pour lequel elle a été portée.

N'est-ce pas un axiom-j qu'il n'est

guère de règle sans exception, mais

que l'exception ne détruit pas la

règle ?

Je reviendrai plus au long s.ir la

distinction que je viens d'exprimer,

mais il importait de la signaler main-

tenant.

Posant ma thèse dans nu sens ab-

solu, je dis: La doctrine qui prétend

qu'il n'est pas permis d'employer la

force pour détruire Terreur et que
celle-ci a le droit de s'exprimer par-

tout librement, est ui e doctrine abso-

lument fausse, contraire à l'enseigne-

ment catholique et conduisant à des

conséquences absurbes et fatales à la

société.

Ecoutons quelle est sur la question

de la tolérance civile la doctrine^ de

l'Eglise que nous reconnaissons être

l'organe de Dieu lui-même. Dans
l'Encyclique «Quanta cura» le Vi-

caire de Jésus Christ s'exprime ainsi :

" Il ne manque pas aujourd'hui

d'hommes qui, applic^uant à la société

civile l'impie et absurde principe du
«naturalisme,» comme ils l'appellent,

osent enseigner (jue la perfection des

gouvernements et le progrès civil

exigent que la société humaine soit

constituée et gouvernée sans tenir plus

de compte de la religion, que si elle

n'existait pas, ou du moins sans faire

aucune ditt'érence entre la vraie reli-

gion elles fausses.

«(De plus, contrairement à la doc-

trine de l'Ecriture, de l'Eglise et des

Saints Pères, il ne craignent pas d'af-

firmer que le meilleur gouvernement
est celui où l'on ne reconnaît pas au
pouvoir l'obligation de réprimer par

des peines légales les violateurs de la
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religion catholique, si ce n'est lorsque
la tranquilité publique le demande.
Partant de cette idée absolument
fausse du gouvernement social, ils

n'hésitent pas à favoriser cette opi-

nion erronée, fatale à l'Eglise catho-
lique et au salut des âmes, et que
notre prédécesseur d'heureusj mé-
moire, Grégoire XVI, « qualifiiit t de
« délire, » que la liberté de la con-
science et des cultes est un droit pro-

pre à chaque homme, qui doit être

proclamé par la loi et assuré dans
tout Etat bien constitué; et que les

citoyens ont droit à la pleine liberté

de manifester hautement et publique-
ment Irurs opinions, quelles qu'elles
soient, par la parole, par l'impression
ou de toute autre manière, sans que
l'autorité ecclésiastique ou civile

puisse la limiter. Or, en soutenant
ces affirmations téméraires, ils ne
pensent ni ne considèrent qu'ils prê-

chent la « liberté de la perdition, n

Les propositions erronées que le

Souverain Pontife signale dans le

passage que je viens de citer, il les

anathématise en ces ternies : « Nous les

repoussons en vertu de notre autorité

apostolique, les proscrivons, les con-
damnons, et nous voulons et ordon-
nons que tous les enfants de l'Eglise

catholique les tiennent pour réprou-
vées, proscrites et condamnées, u

Peut-il y avoir une réprobation plus
explicite et plus énergique de la tolé-

rance civile de toutes les erreurs reli-

gieuses? Aussi à, tout soi-disantcatho-

lique qui veut aujourd'hui s'en décla-
rer l'apôtre, il n'y a qu'à dire : Si vous
êtes un enfant de l'Eglise, rétractez

vos paroles ou du moins taisez-vous.

Et s'il continue à parler, il faut lui

infliger cette humiliante alternative:

Vous n'êtes qu'un apostat déguisé
digne de toute notre indignation, ou
si vous vous croyez catholique eu
soutenant ce que l'Eglise condamne,
vous ne savez ce que vous dites et ce

que vous faites. Vous ignorez les

éléments de votre religion, et au lieu

d'endoctriner les autres, retournez à

votre catéchisme.
Cependant je dirai autre chose.

Sans doute tout esprit doit se soumet-

tre a/ jugement de l'Eglise. Quand
celle-ci a prononcé, elle a terminé par

sa sentence tout débat intellectuel

pour ceux qui reconnaissent son auto-

rit.ô divine. Mais elle n'hésite jamais

à justifier ses doctrines aux yeux de

la raison ; elle donne toujours des dé-

monstrations qui font adopter sans

peine ses enseignements par toute in-

telligence droite et éclairée.

L'Eglise n'a lien à craindre de la

raison, qni vient de Dieu comme la

révélation, et elle sait qu'entre ces

deux expressions de la vérité divine,

il ne saurait y avoir opposition. i

Voyons donc comment nous, catho

liques, en adhérant à la doctrine de

l'Eglise sur la tolérance, nous lui ren-

dons un hommage raisonnable selon

le mot de St. Paul : « rationabile

obsequium vestrum» et comment par

conséquent les fauteurs de la tolé-

rance absolue sont désavoués par la

raison au nom de laquelle ils osent

parler.

VIL

J

L'homme est né pour la société :

c'est en elle qu'il trouve la conserva-

tion de sa vie, le développement de

ses facultés corporelles et intellectu-

elles, l'exercice de ses aptitudes, la
'

satisfaction de ses désirs, le bonheur '.

qu'il peut éprouver dans sa carrière ]

terrestre. On le voit. Dieu en créant *

l'homme, l'a fait pour la société;*

celle ci est donc d'institution divine. ^

Mais Dieu, 'ufinimeut sage, n'a pu ^

vouloir la société, sans vouloir ce qui ]

seul peut la conserver, c'est-à-dire,

une organisation à laquelle préside 1

une autorité qui y maintienne l'ordre.]

Sans cette autorité, quelle qu'en soit]

la forme, c'est h^ guerre en perm?-t

nence entre les hommes; c'est la'

violation de tous les droits par la puis-^

sauce brutale; c'est pour le genres

humain l'état des animaux dont lesâ

plus faibles et les plus doux sont^'

dévorés par les plus forts et les plus

féroces. Il faut donc un pouvoir qui

protège les droits de tous et réprime

J
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les injustices et les violences. On ne
saurait concevoir la société sans ce

pouvoir, il lui est absolument néces-

saire ; il vient donc aussi de Dieu,

lauteur de la société. Quelque soit

le mode par lequel il est conféré, dès

lors qu'il est constitué légitimement,
il faut lui obéir. Si l'autoiité n'est

pas reconnue comme d'institution

divine, les hommes n'ont pas à s'y

soumettre cortime à un ordre de choses
voulu par la i^rovidence pour le bien

essentiel de la société; alors il n'y a

pas d'autre pouvoir dans celle-ci que
celui qui est imposé par la force ; il

'n'y a pas de liberté ni de justice.

Ceux qui obéissent parcequ'iis y sont

contraints, ne sont plus que des
esclaves. Chaque fois qu'ils le peu
vent, les hommes sont toujours en
droit de secouer nn joug sous lequel

nul devoir ne les force à se courber
;

et ainsi la société n'aura pas d'autre

alternative que l'asservissement ou
l'anarchie.

La raison se soulève contre une doc-
trine qui amène ces conséquences

;

elle dit dans les mêmes termes que
l'Apôtre : il ne saurait y avoir de pou-
voir, ayant droit de commander les

hommes s'il ne vient de Dieu :
" Non

est poteslas nisi a Deo" iRom. 13.) La
raison ajoute avec St. Paul : Les hom-
mes n'ont pas à se soumettre seule-

ment par la crainte des colères du
l 'Uvoir, ce qui serait Tesclavage, mais
pour suivre la voix de la conscience,

qui fait un devoir de reconnaître une
autorité sans laquelle l'ordre social

n'est pas possible :

'•' Subditi estote

, non solum propter iram, sed etiani

. propter constîienliam. " (ibid.)

, Maintenant quelles sont les attribu-

) lions de celte autorité établie par Dieu?
Elles ne peuvent être assurémentque
tpour le bien de la société. La révéla-

-tien le dit encore comme la raison,

i'' Mini r Dei in bonum". Le pou-
i-voirciMl est consùtué pour assurer
Liiux hommes le juste exercice de leurs

siroits en eiupechant qu'on y porte at-

L;einte.

s L'homme a droit à la vie ; et aussi

li a raison de tous les peuples a protégé

ce droit en portant la peine de mort
contre quiconque attente à la vie de
ses semblables ; si naguère certains
petits états, cédant trop facilement aux
déclamations de quelques insensés
ont abrogé cette peine, on les voit se
hâter de la rétablir, en considérant
quel jeu font de la vie de l'homme
ceux qui ne conservent plus d'autre

morale que celle des intérêts du temps
et de la satisfaction des passions.

L'homme a droit à ses propriétés,

et partout les sévices du pouvoir se

faisant sentir au brigand et au voleur,

imposent le respect au bien d'autrui.

L'homme a droit à sa réputation
;

l'autorité punit celui qui la blesse ; et

ceux mômes qui se rendent coupables
contre l'Eglise et ses ministres de dia

tribes propres à leur faire perdre le

respect des fidèles, s'empresseraient

d'en appeler aux tribunaux de la moin-
dre chose qu'ils croiraient être une
atteinte ii leur renommée.
L'homme a droit au respect pour sa

pudeur et partout où une attaque à la

morale est commise sous ce rapport,

il y a des châtiments pour 1? punir.

Le pouvoir qui protège tous ces

droits, en vertu de l'institution divine,

doit également rendre justice à la fa

mille,et aussi il maintient les droits du
père sur l'enfant et les droits récipro

ques des époux.
Il se forme dans la société des asso-

ciations dans des buts divers. Dès lors

qu'elles ne nuisent pas à l'ordre pu-
blic, le pouvoir leur accorde une exis-

tence légale en vertu de laquelle elles

peuvent se soutenir et exercer des
droits dont la violation permet le re-

cours à la justice.

Ainsi le { ou voir doit protéger le

droit à la vie, à la propriété, à la ré-

putation, au respect do la pudeur et

aussi le droit des familles et des asso-

ciations qui ont un but utile.

Vin. ,

Il est un autre bien, de l'ordre le

plus élevé, nécessaire à l'homme, tou-

chant à ses plus graves intérêts : c'est

la vérité, et la vérité dans la sphère la
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plus importante, je veux dire la vérité

religieuse. Eh ! bien, il sera permis à

qui voudra le faire, d'enlever aux
hommes la possession de la vérité par

des sophismes, par des mensonges, par

tous les moyens qui peuvent pervertir

les esprits, lesquels ne peuvent être

tous préparés à sentir la l'ansse'é des
assertions qu'ils entendent !

1/'^ foi sera

arrachée des esprits et de.-» cœ ? et l'an

torité civile n'aura rien à von à cette

atteinte portée an droit que possède
l'homme de jouir de la vérité ! Mais la

vérité, c'est l'objet même de l'intelli-

gence qui n'esL créée que pour la per-

cevoir ; c'est le fondement de l'ordre

en tout état de choses: c'est quand il

s'agit de la religion, le moyen du salut

éternel. Le prédicaut de l'erreur est

un voleur qui enlève à l'intelligence

son trésor ; c'est un assassin qui donne
la mort à l'àme. Qu'importe, il faut le

laisser faire, le pouvoir civil lui donne
pleine liberté de tromper, de séduire,

d'enlever la foi, d'exposer le salut de
millions d'hommes!

Mais voici l'Eglise ; c'est une société

que Dieu a fondée; il lui a donné
l'ordre d'enseigner toutes les nations,

de faire connaître Dieu et son Christ,

de sauver les âmes. Eclairer les es-

Srits, sanctifier les cœurs, c'est son
roit. Eh! bien, l'autorité politique

regardera l'hérésie et l'incrédulité

comme ayant le môme droit qu'elle a

à se faire entendre, elle ne leur inter-

dira pas la parole ; elle les laissera

, insulter l'Eglise, combattre ses doctri-

nes, empocher le bien qu'elle est

chargée de produire ! Renan viendra
dire à la face du monde : Jésus est un
imposteur. Proudhon vomira ce blas-

phème : Dieu est le mal. Et un
gouvernement entendra ces abomina-
tions, il verra ravir à la société qu'il

régit la religion, que le Christ a établie

en répandant son sang, que des mil-

lions de martyrs ont confessée par

l'effusion de leur sang à eux aussi

—

et lui qui est établi de Dieu pour le

bien, pour l'ordre, il n'aura aucune
répression à employer contre ceux qui

conspirent ainsi pour détrôner Dieu
sur la terre !

Mais dira-t-on : l'esprit humain est

libre, l'erreur ne lui est pas imposée
par la violence, il peut se défendre
contre elle; rien n'empêche l'Eglise

de réfuter ses adversaires.—C'est donc
supposer que toutes les intelligences

sont capablesde distinguer l'erreur de
la vérité en toutes occasions

;
qu'il est

impossible au mensonge, au sophisme
de jamais prévaloir dans les esprits;

que les passions favorisées par certai-

nes hérésies, ne peuvent produire des

préjugés qui aveuglent et portent Tin
telligence à nier une vérité qui ten-

drait à combattre des penchants désor-

donnés. C'est en un mot, être réduit

à ne répondre que par une absurdité.

En vertu du principe par lequel on
défend la tolérance pourquoi ne dirait-

on pas à celui qui se plaint que sa

réputation est blessée : défendez-vous,
réfutez la calomnie, vous en avez la

liberté, mais ne demandez rien à la

justice civile.

On dit encore : Mais l'erreur peut

être involontaire, elle n'est point une
faute ; la punir est injustice.

Je réponds : l'erreur, en fait de reli-

gion, est beaucoup plus souvent
volontaire qu'on ne le pense, du moins
dansles classes instruites, et je ne suis

guère disposé à p.dmettre cette bonne
foi à l'égard de ceux qui prêchent en

opposition aux doctrines catholiques

qu'on ne combat ordinairement, lore

qu'on les connaît, que par entôtemen:

de préjugés ou par une passion coupa
ble. Quoiqu'il en soit, le principe qu'oi

ne doit pas empêcher Terreur de st

répandre parce qu'elle serait de bonnt

foi, est encore une de ces idées qui

repousse le sens commun.
Quoi ! laisseriez-vous votre bien a;

pouvoir d'un autre parce que celui-c

le retient—croyant faussement qui
lui appartient? Un homme mal ii;

formé, répètte des assertions mensor.

gères et nuisibles qui peuvent faii

tort à votre réputation, à votre cou

merce. Et sous prétexte qu'il ne le fa;

pas avec malice, vous ne l'empôcheri

pas de parler !

Voilà la conséquence de votre prii

cipe.



Si celui qui prêche Terreur est de

boune foi, ne le punissez pas comme
coupable d'un crime, mais empêchez
le de continuer sa prédication, parce

qu'elle est un mal; elle trompe les

intelligences, elle perd les âmes, elle

attaque l'Eglise, elle s'oppose au règne

de Dieu.—Voilà encore comme parle

la raison.

IX

Mais ici j'entends lo prédicant de la

tolérance tout épouvanté, m'arrèter en

disant: La doctrine que vous soutenez

amène pour conséquence que l'Etat

doit avoir une religion. Sachez-le,

c'est une doctrine surannée que rejette

notre siècle, qui a déjà détruit tant de
préji.gés.

Ah ! notre siècle, si cette merveil-

leuse réaction en faveur de la foi ca-

tholique qui s'accomplit de toute

Îiart, ne|le distinguaitpas; s'il ne bril-

ait pas de la gloire que lui ont don-

née les grands écrivains religieux

qu'il a produits; si, ce qui est tout-à-

fait opposé à mon attente, les principes

des ennemis de la foi devaient préva-

loir, il mériterait le nom honteux de
siècle des absurdités.

Parmi ses droits à ce titre se trouve

au premier rang, la maxime que l'on

m'oppose : l'Etat ne doit pas avoir de
religion, c'est-à-dire l'Etat doit être

athée. Certains apôtres de la tolérance

n'énoncent pas cette maxime en ter-

mes aussi crus, à raison de ménage-
ments qu'ils ont à garder, mais on sait

qu'elle est proclamée bien explicite-

ment par les ennemis de l'Eglise en
général ;

et d'ailleurs la tolérance ab-

solue ne peut être défendue lo-

giquement qu'en vertu de ce princi-

pe.

S'il est soutenu par des hommes qui
se disent athées eux-mêmes, je con-

çois la chose, et je n'ai rien à dire.

Mais s'il e'^t admis par des hommes,
'^ui regarderaient comme une diti'a-

mation d'être soupçonnés d'athéisme
et qui même se prétendraient catho-

liques ; alors je vois là une déraison

qui, toute peu nouvelle qu'elle soit,,

n)e cause toujours de l'étonnement.
Ainsi l'on croit que Dieu est l'au-

teur de la société, que c'est lui qui a
constitué l'autorité temporelle, et ce-

pendant (\uii cet autorité n'a aucun
hommage à rendre à Dieu, aucune loi

à recevoir de lui, aucun acte à faire

par lequel elU; reconnaisse son sou-
verain domaine et qu'elle doit êtie
absolument inditïërente à la religion
qu'il a révélée pour le salut des
hommt^s. En rétablissant, Dieu lui a
dit: Je t(î charge de venger les droit.s

les plus faibles des sujets qui te seront
soumis, mais prends garde de rien
faire pour la gloire de mon nom, la

défense de la vérité, et le soutien de
la religion, toute nécessaire qu'elle soit.

Rotiens le bien : tu as un double
devoir à remplir : protéger les hom-
mes et laisser insulter Dieu ; tout acte
que tu ferais en faveur du culte que
j'ai établi pour ma gloire, serait un
crime pour toi.

Eh! bien, ces deux propositions :

Dieu est l'auteur de la société civilo

elf elle n'a point à tenir compte de ce
qui peut le glorifier; ces deux propo-
sitions ainsi unies ne frappent elles pas
rintelligeiice comme un accent de dé-
lire?

X

I
Maintenant je le demanderai : croit-

I

on que la tolérance de toutes les er-

I

reurs, l'indifférence à l'égard de toutes-

les religions, soit un bien réel pour la.

société ? Oui, puisqu'on en fait un
principe qu'on défend avec acharne-
ment et que l'on regarde la doctrine
contraire comme un anachronisme
dans l'ordre social. Eh ! bien, voyons
encore ce qui va suivre de cette ma-
xime. Evidemment, elle renferme l'i-

dée que l'eireur n'est point nuisible
de soi. Il faut développer ici les con-
séquences de cette idée lumineuse.
Que le dogme, le culte, la morale

enseignés par l'Eglise catholique,
soient vrais ou faux, cela n'a aucune
importance pour l'ordre temporel

( ; )

Que le Pape soit le Vicaire du Christ,



14

comme le croient les catholiques, ou

le précurseur de l'antéchrist, ainsi

que le disent les protestants : l'influ-

ence que, à l'un ou l'autre de ces titres,

il peut exercer, ne peut produire ni

bien, ni mal à la société civile.

En supposant la vérité du dof,nie

eucharistique, que les hommes ado-

rent Dieu présent sous les symboles

sacrés, ou qu'ils foulent impunément

les saintes hosties sous les pieds, com-

me cela vient de s'accomplir en divers

endroits ; il n'y a rien là qui puisse

attirer sur la terre la faveur ou la co-

lère du ciel
;

Que la polygamie ou le divorce

proscrits par 'la doctrine catholique

s'établissent dans la société ;
celle-ci

n'aurait aucune attention à porter à

ce fait qui ne saurait en rien modifier

son état
;

Que le Polythéisme revienne avec

tous les dieux de r01ympe,notamme nt

Bacchus et Vénus, ou que le Christ

réclame l'empire du monde avec sa

croix
;
peuples, croyez ce que vous

voudrez, l'Evangile, le Coran, le code

rehgieux et moral du paganisme, c'est

une bagatelle qui ne saurait exciter le

souci de votre gouvernement
;

Que les querelles les plus acharnées,

produites par les dissentions rehgieu-

ses aient lieu entre les esprits
;
la so-

ciété civile ne peut avoir à en souffrir
;

et elle n'a pas à s'occuper où se trou-

ve la vérité dans ces débats.

Oui. sur tous les points les plus im-

portants pour les hommes, les plus

propres à déterminer leur conduite
;

que l'erreur ou que la vérité domine

dans la société, cela ne saurait avoir

aucune suite fâcheuse pour celle-ci et

si toutefois des difficuliés en résultent,

le glaive de l'autorité politique ramè-

nerait facilement l'ordre.

Qu'on le sache donc: l'indépendan-

ce politique en matière de religion, la

tolérance de toutes les erreurs dans

l'ordre spirituel, la non-intervention

absolue entre Dieu et le diable se dis-

putant les esprits et les cœurs, voilà la

perfection de l'ordre politique, voilà le

grand principe de la civilisation mo-

derne, voilà ce qui doit être à jamais

sa gloire.

Qu'ai je entendu? Ah! ici ce n'est

pas l'accent du délire causé car une
fièvre ordinaire ; c'est celui d'une ter-

rible aberration produite par l'usage

fréquent du funeste breuvage des doc-

trines empoisonnées et irritantes du
siècle ;

c'est à son paroxysme, le

" delirium tremens " des esprits, délire

qui trouble celui en qui il se voit,et que
doit faire trembler la société où il si

manifeF».e, à cause des conséquences

fatales qui en résulteraient, s'il deve-

nait commun. La démence dégénère

souvent en furie. Des terribles violen-

ces sociales ont été et peuvent être en-

core la suite des maladies intellec-

tuelles.

Je sais ce que l'on tenterait de ré-

pondre à ces considérations. Un gou-

vernement, dirait-on,peut ne s'occuper

nullement des doctrines rehgieuses et

toutefois réprimer des immoralités

flagrantes. 11 y a dans la société des

idées générales sur le juste et l'injuste,

le bien et le mal ; elles suffisent avec la

puissance du glaive au maintien de

l'ordre civil.

Je réponds : ces idées ne suffisent

pas ; les faits montrent l'immoralité en-

vahissant les mœurs privées et pu-

bliques à un point qui effraie pour l'a-

venir. D'ailleurs ces idées morales que
la société conserve sont le fruit de l'en-

seignement religieux qui l'a dominée
jusqu'à ce jour. Un homme qui rejet-

te la foi en subit longtemps encore l'im-

pression dans sa conscience ; de môme
la société peut conserver quelque
temps encore certains principes de mo-
rale qui, sans qu'elle s'en doute, sont

un reste de la foi qui l'avait fortement

imprégnée de ses doctrines. Mais lais-

sez croire que la religion est indiffé-

rente au bien de la société ; laissez se

développer sans aucune entrave les

doctrines anti-chrétiennes et vous ver-

rez si la morale se maintiendra long-

temps ; si la distinction du juste et de

l'injuste, de l'honnête et du déshon-

nete reposera toujours sur des princi-

pes admis de tous ; vous verrez qu'il

n'y aura plus d'autres mobiles pour
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les hommes que les intérêts ton innr<5 I'Po.i;^« .i i

«i opposés en!re e,.x, que le désS a^« e'eVe
°'"'"' '^"' ''" ^''"'«"'"''

deviendra nfirmanon» i,r. — __.
=""o i^t-s&e.deviendra permanent, un gouverne

ment régulier impossible, et que le ré-
sultat fmal de tout cela sera unelarce
efiusion du sang des hommes dans
une longue et affreuse anarchie.

XI.

. Ç?i? .y"^8 étonne. Mais est-donc
si difficile à comprendre ? Commentn. voyez-vous pas que si dans un paysou la religion catholique était uuiver'sellement pratiquée, oneutarrèté lespremiers prédicants de Terreur eneur faisant craindre les rigueurs dela justice, alors cette erreur ne se

Comment les, partisans de la toIé-
\
formé ^de pa^^nti'rathnr'

''''''' ^''

?.^.^?P-i--"'-^^^à ces considé- 'fort pour Tend^'l^s aïn^iret TZ'
bler la société. Voyez l'Italie et l'Espagne

;
ces pays ont été préservés des

......... .. ...,,,,,
fe"s mTncinelli'l'^t',-

P""'"^"^. ''^^"^
ment leurs principes, ils tranpSrteiit rhé?és"e^n,il.n^«° f^^^^î

^^^^^^^^
la question dans la région des fa ts à sanTn^^^^^ /^" ^^^ ^o^s de
l'égard desquels ils font eiUeudîe de les souvp n,n°"^'

^'"^' ^'' ^^^'^ où
furibondes déclamations. ! hfif i n ^\"'. ^".^ ^"x-mêmes intro-
Ecoutez

: l'intolérance, elle est la I se aurnno ,f ^^''""^ ^" "'«"^ «PPO-
cause de toutescesguerresre'^ieuses 1^^7.1 ^'r^'"'' ^ '«" invasiin.
qui ont déchiré uni grai7de pa°rtie de ' deux r.mnV''''^"'-

'^ '°"^ ^''''^^^ en
l'EuronP npn^inne .1..,. „"„i^ Z"^.,^^ çleux camps ennemis

; la guerre était

rance répondraient-ils à ces considé-
rations ? Comme tous les défenseurs
des mauvaises causes, ils ne discutent
gueres les raisons qu'on leur oppose •

mais inpanîiKloD /^l^ ^ Ar^„,i-^ > ^v '

ique-
mais incapables de défendre lo-^
mpnt. Innra nt^lr^r,; r^^^ :i- i. _ °

1*1? ,
feiai-uu ya

l£.urope pendant deux siècles. Sur
3lle tombe laresponsabilité des fleuves
le sang qui o-nt coulé en divers pays
3t de ces atrocités de tout genre dont
^e récit fait frémir

; c'est un principe
lui doit être en exécration à l'huma-
1116.

Ma réponse sera courte et facile.
Jabordj observerai que si la diversi-
é des religions a été réellement la
ause de guerres déplorables, cepe.i-
ant des intérêts politiques se sont
ouvent mêlés à ces guerres, et les
nt considérablement prolongées, et
u ainsi l'eflusion du sang dans cesmw combats ne doit pas être toute
ttnbuee, il s'en faut de beaucoup à
ne cause religieuse

inévitable.

L'erreur qui se sent faible pour ladiscussion, voit que la force lu est „écessaire pour se soutenir ou s'imposer •

aussi partout elle a eu recours fhiviolence. Elle devait provoquer unerésistance armée. Dans rirritatioii ô,?

^trii^rsci^rîi^^^r
quesque chez leurs adver^irl^Avec
le temps les esprits ont pu se calmeron a compris qu'il y Wt Intérêtcommun a vivre en paix

;
par la ilaturemême des choses les gue'rres le it euses ont du s'apaiser. Cependant pres-que partout où rhélérodoxie don?i^ie

les catholiques souffrent encore nusMais j'ai une autre réntm^p. \ ri^r, | ;;^^
^^"^"^

_. ^ ,,,,,^

er: 4vez-vous ce\ZTutitXire l^T^^^^^^
-- violaïïon

lessieursles partisans de la toléran- foi. "innÂ?^
^h

^
bien, encore une

), en nous rappelant la longueur et
s excès des guerres qui se sont éle-
îes entre les partis animés de croyan-

fois, suppose, qu'au TGe "s eCraro":que le cathoUcisme dominait toute
1 Europe, la R'isssie et la Turouie ev

:s reUgieuse7opposé;rrrouriraS leSlTe'Jr r'r''
''''^' eus^^t [Àl

>ntre votre cause
; vous apport?, la eHen^^?,

•','''''''''/"' «'^ ""'Pée;

iwance religieuse est un mal digneHw souverainement déploré, et
'US rendez hommage à la raison de

^. . ... i"^ i^iijuuii Les lonsu
et terribles guerres dont on a parîi^Honte a la doctrine oui nrôrhp "la
liberté de l'erreur; elle^e t^dtne Jemépris, par:eque, aux yeux de°la rat
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son elle est une absurdité ;
elle est

di'Mie (Vindignatiou, parccqu'ello ne

^c° montre qu'avec l'épouvantable

tache du sang humain qu'elle a fait

verser.

XII.
/

Mais m parlaatde l'Kspagne, pré-

servée des guerres de religion, j ai pro-
"

voqué un cri qui retentit à mes oreilles

en accents frénétiques: l'Inquisition,

ses horreurs épouvantables ; voila ce

qui rendra à jamais la doctrine oppo

sée à la tolérance incapable d'être ac-

ceptée par l'humanité.

Je vais répondre avec calme, très

brièvement, et je me (latte, d'une ma.-

nière à faire voir que ce cri est cpIui

d'une ignorance qui se laisse abuser,

ou d'une haine insensée contre 1 E-

glise. .• .„ ,,

i;inquisition, je la trouve justifiable

en principe. Oui, une institution qui

a pour but de découvrir l'erreur, et de

prendre les moyens de l'empêcher de

se produire, de pervertir les esprits et

de Iroublar la société, une institution

semblable est bonne de soi; elle est

louable ;
cela découle de toute la doc-

trine que j'ai établie.

Maintenant, l'Inquisition d Espagne

a pu être, à certaines époques, un ins-

trument politique plutôt que^ reli-

crieux alors elle a été détournée de

?a fin ;
mais les fautes qu'elle a com-

mises ne retombent pas sur 1 Eglise

dont elle ne servait pas la cause, du

moins exclusivement
L'Inquisition a réellement eu des

ri^^ueurs excessives et a commis des

inuistices. Sous ce rapport, je la blAme

ériergiquement ; et cette censure, je

ne la prononce qu'avec plusieurs

Papes qui ont à diverses reprises con-

damné les orocédés de ce tribunal
;

qui ont permis une très fréquente évo-

cation à la cour de Rome des causes

jugées en Espagne
;
qui ont toujours

incliné au parti de l'indulgence, et

qui qu'on retienne bien ce trait, n'ont

jamais prononcé l'exécution d'une

peine capitale pour un déUt purement

religieux.

Maintenant, flnquisition d'Espagii

I est-elle coupable de tous les procédé

i iniques, des sentences injustes, de

actes cruels dont on l'accuse? je dh

1
hardiment: Non. Elle ne peut êtr.

excusée en tout, je viens de le diro

mais elle a été horriblement caloni

niée. Il n'est guère d'ennemi de l'ii;

quisition -qui ne prenne les accusa

lions qu'il formule contre elle dan

l'histoire que Lorente a faite do c

tribunal. Or savez-vous ce qu'éta:

cet homme? Un prêtre indigne, ui

traître à sa patrie, un ennemi déclai

des libertés nationales, un historiei

dont l'esprit est animé do la haine 1

plus violente contre l'autorité ecclés.

astique, dont les récits sont rempUsd

faussetés et de contradictions. Ilava:

été chargé par Joseph Bonaparte

l'usurpateur de son pays, dont i

avait embrassé la cause, du soin dt.

archives de l'Inquisition! Eh! bici

il a fait brûler la plupart des actes d

ce tribunal. Je le demande, quel!

confiance peut-on reposer dans un hi:

torien qui se prétend le seul instrui

parcequïl a la facihté de feuilleter 1*

documents originaux sur lesquels ;

fonde son histoire, et qui détrui

livre aux flammes ces mômes doc

ments ?

Je termine ce sujet en disant qu

ne faut oas oublier que, selon le m
du Comte de Maistre, il y a eu e

vertu de l'Inquisition, plus de pai ,i

plus de bonheur en Espagne queda: l

toutes les autres contrées de l'Euroi
f

Ceci ne justifie pas l'Inquisition d
j

actes sévères ou injustes qu'el '

aurait commis ;
mais il faut l'avoiit 1

lorsqu'un coupable a fait tant de bie «

on doit avoir pour lui de l'ind 2

gence. Or le bien qu'a fait l'Inq I

sition, la gloire en doit revenir fi

UEghse, qui l'a établie, précisémt I

dans le but de l'effet salutaire qu'e
J

I a opéré ;
et le mal, dans la mesi: i

plus ou moins grande qu'on peut^
reprocher, doit retomber uniquenii r

sur les homme? qui s'en sont renc
J

coupables, et non sur l'Eglise qn
^

été bien loin de l'approuver.
*'

Voilà à quoi se réduit ce fait
j
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rinquisilion d'Espagne, tant de fois
rappelé par les partisans de la tolé-
rance

;
c'est encore une arme qu'on

peut retourner contre eux
Je conclus cette partie de ma thèse

en disant : Toute doctrine pernicieuse
est une conspiration contre l'ordre.
Si vous l'arrêtez à l'origine, vous ne
frappez plus ou moins sévèrement que
quelques individus

; c'est l'exercice
ordinaire de la justice. Si vous la lais-

sez s'organiser, se développer, c'est la
guerre. Eh ! bien, il vaut mieux pré-
venir la guerre qu'avoir à la soutenir.
Or c'est précisément l'effet de la doc-
trine catholique sur le point en ques-
tion.

XIII

Jusqu'à présent, j'ai exposé l'ensei-
gnement de l'Eglise sur la tolérance
ans le sens absolu

;
j'ai dit ce que de-

vait être la société dans son état nor-
mal

;
mais il ne suit nullement des

principes que j'ai exposés que la tolé-
rance de fait ne soit pas permise en
certains; temps et en certains lieux, et
ce que je vais dire sur ce sujet, doit
faire tomber toutes les déclamations
sur le fanatisme et l'imprudence de
l'Eglise.

,
Dans un certain nombre d'Etats,

Une grande partie des sujets profes-
sent des religions fausses. Etablies
depuis un temps plus ou moins long,
celles-ci sont en possession delaliber-

:

té. Malgré ce que les erreurs qu'elles

,
prêchent peuvent avoir de pernicieux,
comme elles se rattachent en général
aux doctrines révélées sur des points
plus ou moins nombreux, les ensei-
gnements de la morale divine ne sont
pas tous perdus pour elles, et ce
Sa'elles en ont conservé aide au main-
en de la société. De plus, le temps a

rendu beaucoup moins hostiles les

,
rapports entre leurs partisans et les

c J^mbres de l'Eglise catholique. Eh !

: ÈlBn, dans un tel état de choses la
li^berté des cultes peut et même doit
être admise

; car elle est un bien re-
latif. En effet, la proscription de cette

i

liberté serait d'abord chose impossible
chez les gouvernements non-catholi-

I

ques
; chez ceux-ci, la liberté des cul-

I

tes est toute en faveur de l'Eglise,

1

qui ne saurait avoir rien de mieux à
! faire que d'en profiter. Dans les gou-
I

vernements où la foi domine et où
j

cependant des sectes hétérodoxes ont
û'îs partisans plus ou moins nombreux,
la répression serait nécessairement
odieuse

; elle violerait des droits civil s

acquis depuis longtemps ; elle amè-
nerait les plus grands troubles, et cer-

!

tainement elle ne ferait qu'augmenter
l'opposition des dissidents à l'Eglise

;

elle changerait en une haine violente,
des dispositions qui n'ont point un ca-
ractère d'hostilité prononcée

; elle re-
tarderait ou empêcherait des conver-
sions que la paix permet d'opérer.

D'ailleurs, ce serait un appel à la
persécution contre les catholiques
dans les pays où ceux-ci sont les plus
faibles. Puisqu'il en est ainsi, il ne
saurait s'agir de faire cesser la hberté
des cultes là où elle est établie. Sans
doute elle est nuisible au salut des
âmes

;
mais enfin, vu l'état actuel de

certaines sociétés, la tentative de
mettre en action le principe contraire
serait un plus grand mal. Donc, il

n'a pas à être appliqué.
Voici comment se résume notre doc-

trine sur ce point : considérée du point
de vue absolu, la liberté des cultes est
un mal, parcequ'elle favorise l'erreur
et cause la perte des âmes ; elle doit
être condamnée si elle est posée comme
un principe abstrait, réclamée comme
un droit naturel à l'homme. Aujour-
d'hui comme autrefois, il serait à dési-
rer que la société ne reconnût que la
seule religion véritable. Mais comme
l'état des esprits ne permet pas qu'on
touche à la liberté des cultes en cer-
tains pays, sans détriment pour la
société et pour l'Eglise elle-même, il,

est permis de la tolérer, de la défendre
et d'en jurer l'observation dans les
constitutions qui en font une loi fon-
damentale, et cela en vertu du prin-
cipe que la tolérance d'un ordre de
choses où le mal est à craindre sous
un rapport, est permise, si elle est un

2
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bien^pliis grand, considérée sous un
point de vue différent.

Or, savez-vous qui autorise ù pré-

senter cette explication des doctrii.es

de l'Encyclique ? C'est l'auteur de
l'Encyclique lui-même. Y a-l-il un
interprète plus compétent de la loi que
le législateur? Eh! bien, Pie IX a

écrit à l'éloquent Evoque d'Orléans
pour lui déclarer qu'il avait donné
au document pontifical son véritable

sens. Or, tout l'^ monde sait que Mgr.
Dupanloup a précisément donné l'ex-

plication que je viens d'offrir.

XIV.

Il est un homme dont le nom est

cher aux catholiques, car il est leur

modèle par la vivacité de sa foi et

l'ardeur de son zèle, et leur gloire par

l'admirable talent qu'il a mis au
secours de l'église, je veux dire, M. de
Montalcmbrirt. Les partisans de la

tolérance absolue lui font l'injure de
le compter parmi ceux qui sont oppo-

sés aux doctrines catholiques sur ce

point. Eh ! bien, M. de Montalem-
oert a dit en termes formels, dans son
iivre « des intérêts catholiques au iOe

siècle,» : « Si on pouvait supprimer la

liberté de l'erreur et du mal. ce serait

un devoir. Mais l'expérience prouve
que dans notre société moderne, on
n'en peut venir à bout sans étouffer

également la liberté du bien. La
liberté de conscience tourne aujour-

d'hui au profit de la religion. Sans
doute il serait insensé de la procla-

mer dans les pays où elle n'existe pas
;

mais là où ce principe existe, où il a

été une fois inscrit dans les lois, gar-

dez vous de l'effacer, car il y devient
ia sauvegarde de la loi et le boulevard
de l'éghse. »

On a reproché à l'éloquent défen-

seur des droits de l'Eglise, dont je

viens de citer les paroles, d'avoir

exagéré la nécessité de la tolérance.

comme besoin de l'époque. Quoiqu'il
en soit, il a déclaré à plusieurs repri-

ses qu'il n'a jamais entendu faire de
la tolérance un principe absolu, et à
la fin de son célèbre discours à'Mali-

nes, il a dit que pour remplir son

devoir de catholique, il soumettait

toutes ses expressions et toutes ses

opinions à l'autorité infaillible de
l'Eglise. Puissent ceux qui s'appuient

de son autorité en faveur de la tolé-

rance exprimer aussi franchement et

aussi nettement leur foi de catholi-

ques !

On cite un ou deux Evèques dont
les paroles ne semblent point d'accord

avec la doctrine proclamée par l'Ency-

clique. On pourrait répondre qu'ils

ont fait ce qu'on appelle un argument
«ad hominem. » Dans le but de récla-

mer la liberté pour l'Eglise qu'ils

voyaient opprimée, ils ont pris pour
base de leurs réclamations les princi-

pes admis par ceux auxquels ils s'adres-

saient, comme faisant partie du droit

public reconnu. Si l'on n'admet pas

cette explication, cela m'importe peu
;

car je dirai tout simplement : ces

Evoques se sont trompés. C'est avant

l'Encychque récente qu'ils ont écrit :

et quoique la doctrine de l'Eglise n'ait

jamais varié sur ce point, pas plus que
i

sur les autres ; elle a été cependant
:

affirmée plus explicitementque jamais i

ar le Souverain Pontife actuel dans i

e document que je viens de rappeler. ]

Il est du dernier ridicule de vouloir

opposer les opinions de quelques Evô \

ques à une déclaration doctrinale du (

Chef de l'Eglise, à laquelle a adhéré (

tout le corps de l'Episcopat. J'aioutc
^

ces derniers mots, pour ceux, s'il s'en
j

trouve encore parmi les catholiques, a

qui ne seraient pas sortis de l'ornière t

du Gallicanisme. c

Quant à ceux qui croient que l'ensei

gnement de l'Encyelique peut être pir à

judiciable dans notre pays, je les eu tj

gage à se rassurer
;
je n'ai nul dou' ^

que si l'on demandait au Pape sinou;
'*

pouvons servir un gouvernement qu
tolère toutes les religions et dont le; ^

lois ne sont pas toutes empreintes di P'

l'esprit catholique, le Saint-Père répou s«

drait : Sans doute, mes enfants, je re ^
grette qu'il n'y ait pas dans votre pay

j?
qu'un seul troupeau dont je fusse lu }*

nique pasteur; l'état de votre sociélf \^
n'est pas celui qui correspond au plai •*^

r.
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ai:

do la IMovidonro ; mais romercicz le

Ciol do la liberlô «ju'il vous a donnée
;

chôhssGz-la comme la gardienne de

votre religion. Sans jamais prendre

luio part directe à aucun acte contrai-

re aux principes de voire foi, servez

votre gouvernement dans toutes les

charges ((uMl vous confiera; respectez

les droits de tous ; vivez dans la paix

et la charité avec vos compatriotes de

quekiue religion qu'ils soient, et tâ-

chez surtout, par voire concorde et

votre union, de vous conserver dans
celte position qui maintienne chez
vous la foi dans une vigueur et

une liherto que je ne lui vois guère,

au même degré, chez les autres peu-

ples qui sont de mon domaine spiri-

tuel.

XV.

J'ai traité de la tolérance en la con-

sidérant comme un principe absolu
;

j'ai fait voir comment elle devait ou
ne devait pas être mise en pratique

selon les divers états de la société. Il

reste encore un point de vue impor-
tant de la question qu'il ne faut pas

négliger ; c'est la tolérance envers les

individus.

Les Catholiques doivent-ils être dans

un état habituel d'hostilité à l'égard

de ceux qui ne partagent pas leur foi,

ou doivent-ils les traiter avec une
grande bienveillance, et leur est-il

permis d'avoir des rapports intimes

avec eux ? La question est toute pra-

tique, et elle ne sera pas regardée

comme manquant d'actualité.

Pour faire justice des calomnies
dont l'Eglise, sous le nom de sacerdo-

talisme ou de parti clérical, a été

l'objet sur ce point, il faut encore
faire une distinction essentielle.

S'agit-il des piédicants de l'erreur,

d'ennemis de l'Eglise déclarés ou hy-
pocritement déguisés, qui attaquent

ses enseignements, ses institutions,

son chef, son sacerdoce, qui, en un
, mot, sont animés d'un esprit d'hosti-

lité marqué à son égard ? Eh î bien,

la conduite à tenir avec ces hommes
Jésus-Christ et les Apôtres nons l'ont

apprise. Quelles paroles pleinoi dos
plus durs reproches, des qualiûcalion»
les plus humiliantes, le Sauveur n'a-

t-il pas adressées aux Scribes et aux
Pharisiens qui s'opposaient à sou en-
seignement : X'a-t-il pas fait un de-
voir de regarder celui qui n'écoute
pas l'Eglise comme un payen et un
puhlicain ?

St. Paul dit aux Thossaloniciens :

Si qn'elqu'un n'a point d'égard à ce
que je vous écris, notez le, et n'ayez
point de commerce avec lui, afin

([u'il rougisse de sa conduite. ['2 Thess
3. 141

11 recommande aux Romains de se

séparer de ceux qui excitent des dis-

putes et des scandales contre la doc-
trine qu'ils ont apprise. [Rom. 16. 17.)

St. Jean, TApôtre de la charité, dit

en termes formels : Si quelqu'un
vient à vous avec une autre doctrine
que celle-ci, ne le recevez pas chez
vous, ne le saluez même pas, car la

saluer, c'est prendre part à sa malice
[2Ep: 10. ll.J

L'Eglise, animée de l'esprit da
Christ et de ses Apôtres, a porté sou-
vent la punition terrible de l'excom-
munication par laquelle elle retran-
che de sa société ceux qui contredi-
sent ses enseignements ou qui scan-
dalisent les fidèles.

L'excommunication, c'est VIndex
porté contre les personnes ; elle se
justifie par les mêmes principes que la
prohibition des mauvais livrer. Ainsi
on doit traiter avec l'indignation et la
sévérité qu'ils méritent les ennemis
acharnés de l'Eglise catholique 'qui
cherchent cà enlever au;c fidèles la foi

à ses dogmes, ou à faire perdre le res-

pect et la confiance qui lui sont dus.
Rappelez-vous ce trait de St. Polycar-
pe : L'hérésiarque Marcion se présen-
te à lui et lui dit : Me connaissez-vous ?

Il répond : Je recoupais en toi le pre-
mier-né du diable.

Il faut faire compiandre à ceux qui
attaquent ce qu'on a de plus cher au
monde, que Ton sent l'injure que l'on
reçoit d'eux. La justice et la poUtesse
sociale ne doivent pas sans doute leur
être refusées

; mais avoir avec eux des

i
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rapports d'inliinité, loin cIouiut <1(3s

témoignages particuliers de considér;..

lion ; ce n'est pas ôtrc animù du se i-

timent que j'appellerais riionnenr ;a-

Iholique
;

j'excepte les cas où 1 on
espérerait une conversion.

Voilà quant à ceux qui sont les en-

nemis acharnés de l'Kglise ; mais une
conduite tout-à-fait diflé rente est à te-

nir envers ceux, qui sans être animés
de cette hostilité déclarée, ne parta-

gent pas notre foi.

A l'égard de ceux ci, il faut toute la

charité, la doucp" la mansuétude
recommandées par l'L'vangile, les Pè-

res et tous les Saints de l'Eglise. Mais

j^ dois le dire, je repousse comme
une calomnie, tout reproche fait aux
aux catholiques en général demanquer
à cette tolérance, qui est vraiment en
ce cas la charité. Et j'ajouterai avec

énergie : Nous, catholiques canadiens,

prêtres et laïques, nous n'avons ja-

mais manqué, dans nos relations pri-

vées ou publiques, de la plus rigou-

reuse justice, de la plus grande
bienveillance, envers ceux qui, étran

gers à nous par la religion et l'origine,

sont cependant nos frères, nos conci-

toyens, puisqu'ils habitent la même
patrie, vivent sous les mêmes lois, et

doivent travailler de concert avec
nous à la prospérité du pays. Sous ce

rapport, notre tolérance est une gloire

pour nous, que nous devons défendre
contre ceux qui veulent nous la ra-

vir.

XVT.

Cette tolérance doit-elle s'appliquer

aussi aux associations .qui peuvent
être formées entre les catholiques et

ceux qui ne le sont pas ? J'aborde har-

diment la question.

Dans un pays comme le nôtre, où
deux sociétés différentes d'origine,

de langue, de religion sont mêlées,
on conçoit qu'à raison d'intérêts com-
muns, certaines associations peuvent
se former entre les membres de ces

sociétés dans un but de commerce,
d'exçloitation industrielle, d'économie
politique, de recherches scientifiques.

Mais figurez-vous imim association

ayant pour lin le développement in-

tellectuel par des éludes philoso-

phiques, sociales, historiques, littérai-

res; si l'on veut traiter une question
tant soit peu importante, il faut né-

cessairement toucher à une des 80
propositions condamnées par l'Ency-
clique; elles embrassent tout ce qui
fait l'objet des plus ardentes discus-
sions de notre siècle. Vous trouverez
la religion se présentant à toutes les

investigations de la science dans
rordrejmétaphysique, moral et social,

et venant poser là un de ces dogmes
en disant : prenez garde d'y porter at-

teinte.

Direz-vous: il y aura entente pour
ne pas toucher aux questions religieu-

ses. Ah ! c'est que vous ne savez pas
jusqu'où vont les attributions de la foi

dans le domaine intellectuel. Si vous
voulez vous mettre tout-à-fait en de-
hors de sa sphère, alors vous renfer-
mez l'activité de votre esprit dans un
cercle d'une bien étroite circonférence.
Votre association n'aura pour ellet

que de l'abaisser au lieu de l'élever

et de le développer. Il faut Je dire, le

répéter sans cesse : la foi a le contrôle
à exercer sur la philosophie, la scien-

ce sociale, l'histoire, la littérature, sur
tous les ordres des connaissances hu-
maines, du moins quant aux principes
qui les régissent. Nier cette doctrine
c'est faire preuve d'une faiblesse intel-

lectuelle, incapable de comprendre
l'unité du plan divin dans les lois im-
posées à l'esprit humain.
Je sais que la maxime opposée est

proclamée par nos adversaires, mais
je sais aussi que c'est à elle qu'est
due la Révolution avec tous ses désor-
dres, qui sont la honte de l'humanité.
Combattons la, nous, amis de la rai-

son et de l'ordre, avec persévérance
et avec énergie et nous nous applau
dirons de notre triomphe.
Eh ! bien, c'est parceque la foi doit

faire sentir son influence partout, que
l'Eglise n'aime pas les associations

dont on lui ferme la porte, et où l'on

fraternise avec ceux qui ne reconnais-

sent pas son autorité. Elle craint ces
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rapports dans l'ordro iiilellecLuulcoin-

nio [>oiivaiil soustrairo d«'s (idoles à

son onipire. Tout liommo est pour
les autn's nn foyer do lumières on
d'errcnr, de grâce cpii porte au bien,

ou de séduction qui entraine au mal.

Soyez en rapport avec un esprit oppo-

sé à votre foi ;
avant longtemps d'une

manière plus ou moins direct.', vous
aurea à discuter une ((ueslion qui
touche à la religion. Alors il faudra

rompre ou abdiipier lâchement vos

convictions catholi(iues. Je conclus :

Aimez-vous la vérité? ne vous asso-

ciez qu'à ceu.\ qui y croient et qui

l'aiment comme vous; autrement vo-

tre expérience, comme celle de tant

d'autres, coniirmera la vérité du te.xte

bacré : « Qui aime le danger finit par

y périr.

XV [I.

Je dois maintenant présenter une
observation ijui appelle la réilexion la

f)lus sérieuse. Kn admettant toutes

es exceptions individuelles que l'on

voudra, j'énonce comme l'expression

d'un fait général que les partisans de

la tolérance sont les plus intolérants des

hommes. Partout où il ont triomphé,

ils ont été atrocement persécuteurs.

Ils ne demandent pour eux la liberté

qu'afln de l'interdire aux autres.

Voyez Luther. Il secoue le joug de

l'Eglise comme une tyrannie: il se

fait l'apôtre de la liberté d'examen et

de parole en matière de religion. Et
bientôt sur tous les points de l'Europe

où ses sectateurs dominent, le sang

des catholiques coule.

L'Angleterre déclamait contre le

despotisme de Rome : elle vantait son

libéralisme ;
mais elle défendait en

même temps la pratique du culte ca-

diolique sous peine de mort.

Entendez au dernier siècle les dé-

clamations de Voltaire, de Rousseau,

de Diderot en faveur de la tolérance :

l'un de ceux que je viens de nommer
appelait le temps où le dernier des

ptêtres serait étranglé avec les boy-

aux du dernier des rois. Ce temps est

bientôt venu aux ordres de la tolé-

rance philosophiqui'. Oollu ci, lihrn

d'agir, s'est mise à l'uMiyre, et sur l'é-

cliafaud en permainMice, la hache du
bourreau a abattu les U'tes des rois,

des nobles, <les pivtrcs, des hommes
religieux et honnt''te8

;
puis, ces hom-

mes qui portaient sur leur drapeau

—

» liberté, tolérance » aiuvs (ju'iis ont
eu mis à mort des milliers de ceux
qu'ils appelaient leurs ennemis, ils so

sont égorgés les uns les autn^s. La
Révolution, hlltî dtî la tolérance, a
souillé la terre des plus grandes hor-
reurs qu'ait vues le soleil.

Voyons ritalie : (lavour, emprun-
tant une parole célMire dont il falsifie

le sens, dit: l'Eglise libre dans l'Etat

libre ; et les Evé(jues, et les prêtres
sont mis en prison, les religieux et les

religieuses chassés de leurs monastè-
res, les biens de l'Eglise conlisqués,

et quiconque ose émettre des opinions
contraires à ceux qui ont proclamé la

tolérance est désigné aux poignards
dîs assassins.

Cette comédie tragi(jue de la tolé-

rance, l'Espagne vient de la renouve-
ler.

Messieurs, si jamais les adversaires
des doctrines catholiques dominent
dans notre pays.ils feront comme leurs
pères de Wi et leurs frères que nous
voyons agir. Assurément les parti-

sans de la tolérance protesteront con-
tre cette accusation

;
je leur répon-

drai : je ne vous fais pas l'injure, à
vous persoiinellemenl, de croire que
vous eu viendriez à ces violences

; les

principes et la charité catholique vous
dominent à votre insu ; mais excitez
le mépris et l'indignation contre l'E-

glise
; élevez la génération qui va

suivre dans l'aversion pour le prêtre
et l'histoire dira le fruit de vos doctri-

nes
;

la haine anti-sacerdotale ne se
satisfait que dans l'eflusion du sang.

XVIIL

Savez- vous la raison de tout cela?
Je la dirai devant un auditoire catho-
lique, qui a cette intelligence des cho-
ses que donne la foi. C'est dans l'or-

dre surnaturel qu'il faut chercher la
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raison des phénomènes moraux qui

s'accomplissent dans la société.

La tolérance, c'est-à-dire la libertj

d'agir sans contrôle, a été précliée

pour la première fois au paradis ter-

restre. Elle s'est exprimée alors en
ces termes : Vous serez comme des

dieux sachant le bien et le mal ; vous
n'aurez point de répression à crain-

/ dre, vous ne mourrez point, u nequa-
/xquam moriemini ;

)i ainsi, vous direz,

. vous ferez ce que vous voudrez.

Eh! bien, la prédication de la tolé-

rance, dans le sens absc.u, n'est qu'-

une répétition de cette parole, si tris-

tement célèbre pour nous, répétition

suggérée, sans qu'on s'en doute, par

celui l'a dite la p-emière fois.

Et le but de cette inspiration sata-

nique dont on retrouve l'expression

à toutes les époques de l'humanité,

mais aujourd'hui plus explicitement

que jamais, c"est la négation de Dieu.
Voulez-v us connaître le terme de

la toléra ncede toutes les idées, de l'af-

franchissement de toute autorité reli-

gieuse, de la lecture de tous les livres

et les journaux qu'on ne permet pas à
« l'Index M de proscrire ? écoutez ces

paroles prononcées à Paris le là Jan-

vier dernier, dans une de ces réunions
des hommes du peuple, tenue à la

salle du Vieux Gliène : «Guerre aux
Dieux partout où nous les retrouve-

l'ons, au ciel et sur la terre. » Et un
autre membre de cette assemblée, une
de ces filles d'Eve qui réclament au-
jourd'hui tous les droits, a ajouté :

« Nous sommes des Dieux et nous n'en

voulons pas d'autres quG dus.»

Il faut dire que tous ceux qui décla
rent ainsi la guerre à Dieu, la décla-

rent aux Jésuites, aux prêtres, aux
hommes religieux, contre lesquels

des cris furieux ont été proférés dans
ces mômes réunions.

Gela se conçoit : le parti de la tolé

rance doit vouloir détruire le prêtre,

sinon dans sa personne, du moins
dans son influence ; car le prêtre, il

rappelle Dieu qui établit la loi met-
tant un frein aux passions.

Or, la tolérance, c'est la liberté de
parler, d'écrire, de faire ce qu'on vou-

dra. C'est la science pratique du bien
et du mal; c'est la main portée sur
tons les fruits défendus.
L'Apôtre St. Paul nous a dit : Ne

vous faites pas illusion, les mauvaises
paroles corrompent les bonnes mœurs:
« Nolite seduci ;

corroinpunt mores
bonoscolloquiamala [I.Cor. 15]

»

La liberté des mauvaises doctrines
;

c'est la licence donnée à toutes les

convoitises. C'est, il faut le dire, c'est

la liberté des bêtes des champs, la vie

purement animale dans la société.

Ainsi, l'abrutissement, voilà le terme
inévitable de la tolérance de toutes

les doctrines. Et j'ajouterai que l'his-

toire, et l'histoire contemporaine sur-

tout, no dément pas cette assertion.

Partout où l'irréligion triomphe, il y
a dégradation de l'esprit et du cœur

;

l'intelligence s'obscurcit ; elle ne sait

plus saisir la vérité ; elle se nourrit
d'absuiditéf dont l'expression est une
triste révélation de l'abaissement des
facultés intellectuelles ; chez ces hom-
mes dont la foi n'élève et ne dirige

plus la pensée, la raison s'en va ; on
ne trouve plus de force logique, d'in-

telligence capable de comprendre une
théorie élevée, et les idées qu'ils

émettent forcent pour les qualifier

justement, d'employer un mot trivial

mais qui se trouve ici à sa place et

qui exprime ce que je veux dire, ces

idées sont des bêtises.

Et quel alfaiblissement de mœurs,
quelle dégradation du cœur se trouve
chez cette partie de la société qui a

secoué le joug de la religion, sans
lequel il n'y a pas de morale !

Ici, je ne ferai que traduire le texte

sacré: «Homo cumin honore esset,

non intellexit; comparatusest jumen-
tis insipientibus et factus est similis.

Ps. 48.

;t L'homme appelé à l'honneur delà
« filiation divine que la foi doit lui

« donner, ferd l'intelligence, et il de-

» vient semblable aux animaux privés
« de raison. »

Voyez comme tout se lie et s'en-

chaine dans la théorie du mal, comm''
dans celle du bien, Savez-vous quelle

est aujourd'hui, sur l'origine da genre

1

I

1

1

1

r

d

ti

P
il

T

P'

ni

M



Sa

humain, la doctrine de ces hommes
gui sont du nombre de ceux dont
parle le Psalmiste ! c'est que l'homme
vient du singe, et n'est qu'un animal
perfectionné.

Lisez la brochure de Mgr. Du pan-
loup intitulée : « les alarmes de l'épis-

copat, » et vous y verrez diverses cita

lions indiquant ([ue cette monstruosi-
té est adoptée assez généralement par
ceux qui ne croient pas à la révélation
Dans une tlièse 'soutenue le 30 Dé-
cembre I8G7 devant la faculté de
médecine de Paris, il est dit textuelle-

ment que les temps sont déjà venus
peut-être, où cette manière d'être

qu'on appelle la vertu ne sera plus que
de la REACTION.
Rien de plus logique ! Fhomme

vient de la bète, il doit vivre comme
la bote. La liberté des brutes, c'est la

conséquence voulue par ceux qui se

prétendent issus des brutes.
La religion a un principe amenant

une autre conséquence. Elle dit :

l'homme vient de Dieu, il doit res-

sembler à Dieu par la sainteté de sa
vie, pour mériter de retournera Dieu.

• y
' XIX ,

Messieurs, la lutte intellectuelle,qui
se fait aujourd'hui dans le monde, est

entre ces deux ordres d'idées et doit
avoir pour résultat d'abêtir l'homme
ou de le diviniser.

Nous l'avons vu ; les partisans delà
doctrine que nous combattons travail-

lent bon gré, mal gré, à l'abrutisse

ment de ceux auxquels ils s'adressent.
Eh! bien, nous qui voulons que
l'homme atteigne la fin sublime pour

:

laquelle il a été créé, nous devons
;

nous faire un devoir de les combattre
;

de tout notre pouvoir. Ne les redou-

,

^ tons pas. S'ils parlent par ignorance,
I par un manque de rectitude d'esprit,

ils sont plus à plaindre qu'à craindre.
' Toutefois redressons leurs erreurs
pour leur avantage etcelui des autres,
S'ils agissent sachant cc^.qà'ilfe'foùt',*

' opposons à leur téméritéi.miù.i.'épiil-,
' s&n énergique. Ils ii'qji^ jipm'.sQute-*
L' nir leur audace qu'unjÈf.ijriptiJasante

• ' • • î * ! 1

déclamation. La raison, la vérité, la

science, c'est à nous. Aussi répétant
la parole célèbre de M. de Montalem-
bert je vous dirai : Fils des croisés,

ne reculez pas devant les fils de Vol-
taire

; soyez fermes dans vos princi-

pes, affirmez les hardiment et vous
verrez bientôt trembler devant vous
les insulteurs da vos croyances catho-

liques.

Préservons de leurs doctrines si pe*"-

nicieuses notre société canadienne, si

belle dans ses origines et ses dévelop-

pements. Sa gloire propre et distinc

tive, ce n'est pas celle du commerce,
de l'industrie, de l'art militaire, quoi-

que celle-ci ne lui soit pas étrangère.

La gloire de notre patrie, c'est l'hé-

roïsme de ses colons, les saints et les

saintes de ses premiers temps, le ca-

ractère religieux et moral de ses habi-

j

tants, ses magnifiques institutions

I

d'éducation et de charité, son dévoue

I

ment à toute noble cause, ses zouaves,

1

qui avant même d'avoir coinbatUi ont

I

donné à son nom un si honorable re-

tentissement.

Sa gloire, elle la doit à la religion.

Otez le catholicisme du Canada : il n'y

a plus rien qui le distingue ; ce n'est

plus qu'une colonie plus ou moins
importante, mais enfin qui n'a rien

qui lui donne un caractère national.

Nous ne sommes un pe pie spécial

que par l'empreinte du catholicisme
si fortement gravée dans notre histoi-

re, nos institutions, notre littérature,

nos mœurs. C'est ce que la religion a
fait parmi nous etja fait de nous,
qui attire l'admiration des étrangers
qui nous visitent. Conservons cette

gloire, nu maintenant la pureté de
notre foi et par conséquent en repous-

sant avec énergie tout ce qui peut y
porter atteinte.

Messieurs, laissez-moi exprimer, en
finissant, une idée qui a sans doute

^ occupé' vos espri.ts, mais que je suis

héurôùx .d(3' manifester dans ce mo-
ment. ' • . .

. \.ïé j*elteJi9s veux, sur les pays qui

I
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portent aiijoiircriuii lo nom de catho-

liques sur la terre européenne. J'y

vois sans doute la foi glorieuse enc.ore

dans ces contrées, par l'empire qv.'elle

exerce sur une grande partie des popn-
lations. 'routelbis dans chacune d'elles

j'ai à déplorer les ravages de l'incrédu-

lité dans les esprits et dans le?^ cœurs;
l'Eglis est blessée dans ses droits les

pins chers ; de hideux blasphèmes y
fontfrémir les oreilles chrétiennes, et

de nombreuses traces de cette dégrada-
tion intellectuelle et morale, qui est

l'eiîet des doctrine irréligieuses, y
aflligent les regards ; et si deux héroï-

ques nations: la noble Erin et la patrie

de Sobiesky, ont la gloire d'une foi

Terme jusqu'au martyre, elles ont eu
à subir les suites de la persécution,

funestes sous plusieurs rapports.

Je porte en suite mon attention sur

les pays catholiques du Nouveau-
Monde, sur l'Amérique Espagnole ; si

la foi y domine les esprits, je ne sais si

l'on pourrait dire qu'elle y exerce un
empire moral qui rende sans tache la

gloire de sa population.

Mais il est un pays au monde, où la

foi s'est conservée dans toute sa vi-

gueur, où elle anime toutes les classes

de la société ; où les institutions dues
à son esprit prennent chaque jour un
plus large développement : où les

mœurs de tout lo peuple sont en har-

monie avec ses croyances : où le nom
du Sauveur des hommes n'a point

reçu de blasphèmes publics ; où la

force de l'opinion catholique met un
frein à ceux qui seraient portés à une
attaque directe et avouée contre la foi

générale. Oui, il est un peuple au
monde qui présente ce spectacle, et ce

peuple, c'est nous. ()h ! c'est une
gloire dont nous devons être heureux,
elle est grande devant Dieu et devant
les hommes. Qui de nous n'est prêt

en ce fnoment, à jurer de la conserver
par tous les efforts possibles ?

Je suis de ceux qui croient <à une
réaction plus ou moins générale de la

société en faveur de la foi, qui a fait

suie la civilisation du monde. J'espè-

re le règne de la croix sur les nations
;

j

je l'attends d'une intervention extraoï-

!
dinaire 'i'o la Providence, dont les si-

i
gnes me semblent éclater partout.

Portani mes regards sur un avenir
qui ne me parait pas lointain, je vois

les divers peuples, ramenés à l'unité

catholique, venir rendre à l'Egliso

l'hommage de leur soumission ; mais
aux chants d'allégresse de leur retour
ils mêlent les larmes du repentir pour
leurs égarements passés. Et nous pleins

d'une joie dont rien n'altère la pureté,

nous disons glorieusement avec S.

Paul: « Bonum certamen certavi, fi-

dem servavi » [2 Tim. 2.
7.J Nous avons

combattu le bon combat, et victorieux,

nous avons conservé la foi dans ses

dogmes et sa morale. Et comme le

môme Apôtre nous sollicitons la ré-

compense, qui sera pour nous l'aug-

mentation de la gloire et du bonheur
que la religion à donné à notre patrie.

Est-ce un rêve ? Non les sen-

timents religieux qui dominent dans
notre société, et dont nos compatriotes
les plus distingués se font gloire de
faire profession ; la vivacité de la foi

et l'ardeur dn zèle de la jeunesse ca-

thohque de notre pays, dont ici et ail-

leurs, on voit une expression digne
de toute l)uange ; le talent et le dé
vouement que presque tous les jour
naux mettent au service de l'Eglise

quand les circonstances le requièrent
et qu'on me permette d'ajouter, les

applaudissements donnés, non à mes
humbles paroles, mais aux doctrines

que j'ai soutenues ; tout cela me fai

croire que la douce espérauce, don
je viens d'offrir l'expression, sera, poui
une génération plus ou moins pro
chaîne, une glorieuse realité.
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